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Intitulé de l’étude : 
 

 ETUDE PRELIMINAIRE POUR LA 

DEFINITION DU PERIMETRE DU SAGE DES 

BASSINS VERSANTS DES PYRENEES 

ARIEGEOISES  

 
 
 
 
 

Résumé (FR) : 
 

Le SAGE décline localement les objectifs et 
orientations définis à l’échelle Adour-
Garonne par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SDAGE) 2016-2021. Ce document-cadre vise 
la mise en place de SAGE sur l’ensemble du 
district Adour-Garonne, avec des priorités 
d’ici 2021, dont font partie l’axe Ariège et 
le sous bassin Hers vif. Il fixe plusieurs 
objectifs vis-à-vis de la structuration des 
SAGE : faire émerger et élaborer les SAGE 
nécessaires d’ici 2021 (disposition A3) ; tenir 
compte du rôle bénéfique et collectif des 
têtes de bassin versant, et en zone  de 
montagne privilégier les SAGE (disposition 
A8) ; organiser une gestion transfrontalière 
(avec l’Andorre aux sources de l’Ariège), 
disposition A5  et développer une approche 
inter-SAGE (notamment dans le cas de 
transferts interbassins ou interdistricts), 
disposition A4. Le projet de SAGE des Bassins 
versants des Pyrénées Ariègeoises répond 
pleinement à ces objectifs. Il inclut dans le 
territoire de l’UHR Ariège-Hers vif, où le 
SDAGE identifie un SAGE nécessaire d’ici 
2021, et est élargi aux bassins versants du 
Salat, du Volp et de l’Arize, permettant de 
traiter dans une même démarche l’ensemble 
des bassins versants des Pyrénées 
Ariégeoises. 

Résumé (EN) : 
 

The SAGE declines locally the objectives and 
the orientations defined in the scale (ladder) 
Adour-Garonne by the master plan of 
Arrangement (Development) and Management 
of the Water (SDAGE) on 2016-2021. This 
document-frame (executive) aims at SAGE’s 
implementation on the whole district Adour-
Garonne, with priorities before 2021, of which 
are a member (part) the axis the Ariège and 
the lively sub-pond Hers. It sets several goals 
towards the structuring of the SAGE : to bring 
to the foreground and to develop SAGE 
necessities before 2021 (arrangement measure 
A3) ; to take into account the beneficial and 
collective role of the heads of paying (pouring) 
pond, and in zone of mountain favor SAGE 
(arrangement measure A8) ; organize a cross-
border management (with Andorra to the 
sources (springs) of the Ariège), 
arrangement(measure) A5 and develop an 
inter-SAGE approach (in particular in the case 
of transfers Interponds or Interdistricts), 
Arrangement (measure) A4. SAGE's project of 
the watersheds of Pyrenees Ariègeoises 
answers completely these objectives. It 
includes in the territory of the lively UHR 
Ariège-Hers, where the SDAGE (master plan of 
arrangement (Development) and management 
of the Water) identifies a necessary SAGE  
(plan of arrangement and management of the 
water) before 2021, and is widened in ponds 
hillsides of Salat, Volp and Arize, allowing to 
treat in the same approach (initiative) all the 
ponds hillsides of From the Ariège Pyrenees. 
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Mots clés (FR) : 
 

- Politique de l’eau 

- SAGE 

- SDAGE 

- Urbanisation 

- Agriculture 

- Usage de l’eau 

- Conflit 

- Enjeu 

- Hydrologie 

- Milieu aquatique 

- Soutien d’étiage 
 

Mots-clés (EN) : 
 

- Water policy 

- Scheme for planning and management 
of water 

- Director scheme for planning and 
management of water 

- Urban development 

- Agriculture 

- Water use 

- Conflict of use 

- Stake 

- Hydrology 

- Water environment 

- Support of low-water mark 
 

Référencement géographique : 

- Bassins versants des Pyrénées 
Ariégeoises 

- SAGE  

- SDAGE  

- UHR Hers-Ariège 

- UHR Salat Arize 

- Département 09  
 

N° d’identification:  
 

N° du dossier d’aide : 
 

290-09-1005 

Cote documentaire: 
 
 

 

GAR-PYR 33597 

Etude commandée par : 
 

Conseil Départemental de l’Ariège 
5, rue du Cap de la Ville  
09000 FOIX  
Tél. : 05.61.02.09.09 
 

Etude réalisée par :  
 

Bureau d’études EAUCEA  
72, rue Riquet – Bât A 
31000 TOULOUSE 
Tél : 05 61 62 50 68 
www.eaucea.fr  
et 
Cabinet juridique Philippe MARC 
72, rue Riquet – Bât C 
31000 TOULOUSE 
Tél : 05 61 55 31 22 
Courriel : philippe.marc31@orange.fr  
 

Contact technique pour cette étude : 
 
 
 

PEYRAT Charles 
Tél : 05 61 02 08 17 
Courriel : cpeyrat@ariege.fr  
 

http://www.eaucea.fr/
mailto:philippe.marc31@orange.fr
mailto:cpeyrat@ariege.fr
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Contact AEAG :  
 
 

Emeline ROLLAND 
AEAG – Délégation Garonne amont 
Unité territoriale Toulouse 
Tél : 05 61 43 26 83 
Courriel : emeline.rolland@eau-adour-
garonne.fr 

Organisme diffuseur de la notice 
bibliographique (base documentaire) : 
 
 
  

Agence de l’eau Adour-Garonne 
90 rue du Férétra 
CS 87801 
31078 TOULOUSE CEDEX 4 
Tél : 05 61 36 37 38 
www.eau-adour-garonne.fr   
 
 

Organisme diffuseur de l’étude : 
 
 

Agence de l’eau Adour-Garonne 
90 rue du Férétra 
CS 87801 
31078 TOULOUSE CEDEX 4 
Tél : 05 61 36 37 38 
www.eau-adour-garonne.fr   
 
 

 

SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES DOCUMENTS A FOURNIR A L’AGENCE 
 

Le rapport d'étude à fournir devra comprendre un résumé de l'étude selon le format ci-dessus.  
Une version électronique de ces documents sera également transmise à l'Agence selon les 
caractéristiques suivantes :  
 

- Au minimum un fichier numérique (ou un cdrom) au format PDF du rapport définitif et de 
ses annexes,  

 

- La fiche résumé (résumé si possible en version bilingue français et anglais) en format 
numérique,  

 

- Une synthèse de l’étude au format numérique lorsque celle-ci est disponible, notamment 
dans le cas où l’étude n’est pas diffusable en ligne pour des raisons de confidentialité.  

 
La version électronique de l’étude et de ses annexes éventuelles, sera constituée d’un ou de 
plusieurs fichiers organisés et explicitement nommés en fonction de leur contenu.  
 
Le ou les fichiers seront fournis au format PDF en version web allégée (20 Mo au maximum 
recommandés) 
 
 
 

mailto:emeline.rolland@eau-adour-garonne.fr
mailto:emeline.rolland@eau-adour-garonne.fr
http://www.eau-adour-garonne.fr/
http://www.eau-adour-garonne.fr/

